
 
 
 

 

Politique d’annulation/remboursement pour les ateliers ACTRA : 
  

1. Le cas échéant, un participant qui annule deux semaines ou plus avant la date de 

l’atelier recevra un remboursement complet.  

2. Un participant qui annule moins de deux semaines avant la date de début de l’atelier, 

mais plus de trois jours ouvrables avant la date de début de l’atelier recevra un 

remboursement SEULEMENT si un remplaçant approprié est trouvé pour l’atelier.  

3. Un participant qui annule moins de trois jours ouvrables avant l’atelier ne recevra pas 

de remboursement. 
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